
Le revenu personnel constitue l’un des principaux indicateurs de la situation économique des différentes régions du Québec;
il renseigne adéquatement sur la richesse de la population. Le revenu personnel se définit comme étant la somme de tous
les revenus des ménages provenant de leur participation aux activités de production (rémunération des salariés, revenu net
des exploitants agricoles et des entreprises individuelles), et il inclut les revenus de placement ainsi que les transferts
courants, dont ceux des administrations publiques.

À partir des données de 2005, le présent bulletin compare d’abord l’évolution récente du revenu personnel du Québec avec
celle des autres provinces canadiennes. Ensuite, nous comparons les données du revenu personnel par habitant selon les
régions administratives, les municipalités régionales de comté et les régions métropolitaines de recensement. Pour faciliter
les comparaisons entre les régions, des cartes thématiques et des tableaux synthèses ont été placés à la fin du bulletin.

Après avoir connu une hausse de 2,0 % en 2004, le reve-
nu personnel par habitant du Québec augmente, en termes
réels, de 1,5 % en 2005, soit un niveau inférieur à celui obser-
vé au Canada (2,3 %). Seules trois provinces enregistrent un
taux de croissance plus faible que celui observé au Québec,
soit le Nouveau-Brunswick (1,4 %), le Manitoba (0,7 %) et l’Île-
du-Prince-Édouard (0,01 %). Avec un bond de 5,1 %, l’Alberta
est la province qui présente la plus forte croissance de son
revenu personnel par habitant au pays.

En ce qui a trait au revenu personnel disponible par
habitant, soit le revenu personnel diminué des transferts
courants versés par les particuliers aux administrations publi-
ques (dont les impôts directs), il s’élève à 22 123 $ au Québec
comparativement à 24 099 $ dans l’ensemble du Canada, soit
un écart de 1 976 $. En regard de 2004, le taux de croissance, 
en termes réels, est de  0,4 % au Québec, soit un niveau
inférieur à la moyenne canadienne qui s’établit à 1,5 %.
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D’ailleurs, grâce à cette forte augmentation, l’Alberta
continue d’afficher le revenu personnel par habitant le plus
élevé, soit de 37 327 $. Elle est suivie à ce chapitre par
l’Ontario (33 105 $) et la Colombie-Britannique (30 138 $).
Avec un revenu personnel par habitant de 29 499 $, le
Québec se classe au quatrième rang, devant la Nouvelle-
Écosse (28 114 $).
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Les revenus relatifs au travail (ou à l’emploi), tels que la
rémunération des salariés et les revenus nets des entreprises
individuelles et agricoles, représentent 72,7 % du revenu
personnel total au Québec en 2005. D’ailleurs, la contribution
du revenu d’emploi se maintient au-dessus du seuil de 70 %
du revenu personnel depuis 1999.  À  titre  comparatif,  la part
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Figure 2
Revenu personnel par habitant, provinces et Canada, 2005
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Figure 1
Taux de croissance du revenu personnel par habitant,
en termes réels, provinces et Canada, 2004-2005

Provenance du revenu personnel



 Rang Région $/hab. 

 1 Laval 31 160
 2 Montérégie 31 087
 3 Capitale-Nationale 31 075
 4 Laurentides 30 431
 5 Montréal 30 267
 6 Côte-Nord 30 219
 7 Lanaudière 29 051
 8 Outaouais 28 739
9 Chaudière-Appalaches 28 459
 10 Saguenay-Lac-Saint-Jean 27 524
 11 Estrie 27 295
12 Abitibi-Témiscamingue 27 062
13 Centre-du-Québec 26 733
14 Mauricie 26 153
15 Bas-Saint-Laurent 24 810
16 Gaspésie-Îles-de-la-Madeleine 22 520
 17 Nord-du-Québec 22 259

      2

du revenu de travail se situait à 68,8 % en 1996. Depuis 1997,
l’évolution progressive du revenu de travail est surtout
influencée par la montée graduelle de la part relative de la
rémunération des salariés.

En 2005, les transferts courants des administrations publi-
ques aux particuliers – la seconde composante en importance
du revenu personnel – représentent 15,4 % du revenu person-
nel, soit le même niveau que l’année précédente, mais en
baisse de 0,3 point de pourcentage en regard de 2003. Quant
aux revenus de placement, ils sont la troisième source de
revenu des particuliers avec une part relative de 11,4 % en
2005. Notons que la part relative des revenus de placement
régresse régulièrement depuis 1996.
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Outre le Nord-du-Québec, trois autres régions affichent
une croissance inférieure à celle observée dans l'ensemble
du Québec (3,4 %), soit la Gaspésie–Îles-de-la-Madeleine
(3,3 %), l’Outaouais (2,8 %) et Montréal (0,6 %). D’ailleurs, la
dernière année où Montréal a enregistré un taux de
croissance annuel supérieur à la moyenne québécoise
remonte à 1998.  

En raison d’une croissance anémique au cours de la der-
nière année, la région de Montréal a glissé de la première à la
cinquième position au chapitre du revenu personnel par ha-
bitant (30 267 $). Elle est désormais devancée par les ré-
gions de Laval (31 160 $), de la Montérégie (31 087 $), de la
Capitale-Nationale (31 075 $) et des Laurentides (30 431 $).
À l’opposé, avec 22 259 $ de revenu personnel par habitant,
la région du Nord-du-Québec recule de la seizième à la
dernière position; elle est immédiatement précédée par la
Gaspésie–Îles-de-la-Madeleine (22 520 $).

Par ailleurs, les revenus de source privée – correspondant
aux revenus d’emploi et de placement ainsi qu’aux transferts
courants en provenance des non-résidents et des sociétés –
représentent, en 2005, 84,6 % du revenu personnel, soit le mê-
me niveau qu’en 2004, mais en hausse de 0,3 point de pour-
centage par rapport à 2003. C’est en 2000, que la part des
revenus de source privée était la plus élevée, soit de 85,3 %.
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LES RÉGIONS ADMINISTRATIVES
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Figure 4
Taux de croissance du revenu personnel par habitant,
régions administratives, 2004-2005

Tableau 1
Revenu personnel par habitant, régions administratives, 2005
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Part relative des principales composantes  du revenu personnel
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La croissance du revenu personnel par habitant n’est pas
uniforme sur le territoire québécois. En 2005, les régions qui
présentent les plus fortes hausses, en dollars courants, sont la
Mauricie (6,7 %), le Saguenay–Lac-Saint-Jean (6,6 %), l’Abitibi-
Témiscamingue (6,3 %) et le Centre-du-Québec (6,1 %). Dans
toutes ces régions, l’accroissement du revenu personnel s’expli-
que essentiellement, d’une part, par une augmentation impor-
tante de la rémunération des salariés et, d’autre part, par une
faible croissance de la population, voire même une diminution
dans certains cas. À l’opposé, le Nord-du-Québec se distingue
puisque c’est la seule région où le revenu personnel par
habitant est à la baisse (– 3,1 %). Cela est attribuable essen-
tiellement à la diminution de 7,6 % de la rémunération des
salariés. 



 Rang MRC $/hab. 

 1 Caniapiscau 42 437
 2 Les Pays-d'en-Haut 37 755
3 L'Île-d'Orléans 36 915
 4 Lajemmerais 36 168
 5 Thérèse-De Blainville 36 095
6 La Vallée-du-Richelieu 35 504
7 La Jacques-Cartier 35 093
8 Vaudreuil-Soulanges 34 334
9 Mirabel 33 598
 10 Longueuil 33 338

 Rang MRC $/hab. 

 1 Basse-Côte-Nord 14 866
 2 Kativik 15 541
 3 Pontiac 18 989
 4 Le Rocher-Percé 19 644
 5 La Haute-Gaspésie 20 201
 6 Le Haut-Saint-Laurent 20 554
 7 La Matapédia 20 824
 8 Avignon 20 905
 9 Témiscouata 20 973
 10 La Vallée-de-la-Gatineau 21 174

Les MRC qui présentent les plus fortes augmentations du
revenu personnel par habitant sont Bécancour (9,1 %), Té-
miscamingue (8,8 %), La Nouvelle-Beauce (8,7 %), Maskinon-
gé (8,4 %) et Mékinac (8,2 %). Il y a 73 MRC sur un total de
103 qui enregistrent une augmentation du revenu personnel
par habitant supérieure à celle observée dans l’ensemble du
Québec (3,4 %).

Ce sont les régions de la Montérégie (87,4 %), de Laval
(87,2 %), des Laurentides (86,6 %) et de l’Outaouais (86,6 %)
où la part des revenus de source privée dans le revenu per-
sonnel est la plus élevée en 2005. Le revenu d’emploi, qui re-
présente la majeure partie des revenus de source privée, est
supérieur à 23 000 $ par habitant dans trois régions du Qué-
bec, à savoir la Montérégie, Laval et la Capitale-Nationale. À
l’opposé, la Gaspésie–Îles-de-la-Madeleine (13 081 $) et le
Nord-du-Québec (13 170 $) présentent le revenu d’emploi le
plus faible.

Par ailleurs, il importe de noter que Montréal est la région
où le revenu de placement est le plus élevé, soit de 4 688 $
par habitant. À l’inverse, les résidents du Nord-du-Québec ne
reçoivent en moyenne que 646 $ en revenu de placement.

En 2005, la part des transferts gouvernementaux dans le
revenu personnel est la plus élevée dans les régions du Nord-
du-Québec (37,7 %) et de la Gaspésie–Îles-de-la-Madeleine
(35,9 %). Les résidents de ces régions reçoivent des différents
paliers de gouvernement respectivement 8 394 $ et 8 084 $
par habitant.

En 2005, le revenu personnel par habitant s’apprécie en
regard de 2004 dans l’ensemble des MRC, à l’exception de
cinq territoires, à savoir la Basse-Côte-Nord (– 5,5 %), Jamé-
sie (– 3,8 %), L’Île-d’Orléans (– 3,1 %), Pontiac (– 1,7 %) et
Roussillon (– 0,1 %). La diminution du revenu personnel par
habitant s’explique, en grande partie, par la baisse de la
rémunération des salariés dans la Basse-Côte-Nord, la
Jamésie et Pontiac, alors que dans le cas de L’Île-d’Orléans,
elle est attribuable à une chute substantielle des revenus de
placement. En ce qui a trait à la MRC de Roussillon, en
Montérégie, la diminution est due au fait que le revenu
personnel s’accroît moins rapidement que sa population
totale.
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Figure 6
MRC connaissant la plus forte croissance du revenu personnel
par habitant entre 2004 et 2005

Tableau 2
Les dix MRC affichant le revenu personnel par habitant
le plus élevé en 2005

Tableau 3
Les dix MRC affichant le revenu personnel par habitant
le plus faible en 2005

Figure 5
Part des transferts des administrations publiques
dans le revenu personnel, régions administratives , 2005
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Les disparités de revenu par habitant entre les MRC
demeurent relativement fortes. La Basse-Côte-Nord et Kativik
présentent le revenu personnel par habitant le plus faible en
2005, soit de 14 866 $ et de 15 541 $ respectivement. Ainsi,
le revenu par habitant de ces deux territoires correspond à un
peu plus du tiers de celui de Caniapiscau (42 437 $). Cette
MRC, dont l’économie repose sur le secteur minier, affiche le
revenu personnel par habitant le plus élevé en 2005. Notons
qu’en regard de la moyenne québécoise, les disparités de
revenu se sont accentuées légèrement, entre 2004 et 2005,
pour les deux MRC les moins prospères.
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Les MRC qui reçoivent le plus en transferts courants des
administrations publiques par habitant sont Avignon (9 684 $),
Minganie (8 562 $), Jamésie (8 558 $) et Le Rocher-Percé
(8 507 $). À l’opposé, les résidents des MRC qui reçoivent le
moins en transferts gouvernementaux sont ceux de Lajem-
merais (2 618 $) et de La Jacques-Cartier (3 077 $). Par rap-
port à l’année 2004, trois MRC se distinguent par une forte
hausse des transferts courants des administrations publiques,
à savoir Caniapiscau (6,1 %), La Vallée-de-l’Or (5,9 %) et
Memphrémagog (5,8 %).

En 2005, ce sont les MRC de Lajemmerais (92,8 %), de La
Jacques-Cartier (91,2 %) et de Thérèse-De Blainville (91,0 %)
qui présentent la part des revenus de source privée dans le
revenu personnel la plus élevée. À l’inverse, dans Kativik, un
peu moins de la moitié du revenu personnel est de source
privée.

LES RÉGIONS MÉTROPOLITAINES
 DE RECENSEMENT (RMR)

En 2005, le revenu personnel des six régions
métropolitaines de recensement (RMR) du Québec s’établit à
157,7 milliards de dollars, ce qui représente 70,4 % du revenu
personnel québécois qui totalise 224,1 milliards. Entre 1996 et
2005, la part relative des RMR dans le revenu personnel
québécois s’apprécie de 1,8 point de pourcentage.

En regard de 2004, Montréal (2,8 %) est la seule RMR à
présenter une croissance du revenu personnel par habitant
inférieure à celle observée au Québec (3,4 %). Cette modeste
augmentation est attribuable à la croissance anémique du
revenu personnel sur l’Île de Montréal (0,6 %). Les MRC
limitrophes à l’Île de Montréal et qui font partie de la RMR
affichent, pour la plupart, un taux de croissance annuel
supérieur à la moyenne québécoise, tels que Mirabel (4,6 %),
Les Moulins (4,2 %) et Laval (3,6 %).
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Figure 7
Taux de croissance du revenu personnel par habitant,
RMR, 2004-2005

C’est la RMR de Trois-Rivières qui enregistre la plus forte
croissance en 2005, soit 7,5 %; elle est suivie par Sherbrooke
et Saguenay, avec un taux de 6,1 %. L’enrichissement des
résidents de Trois-Rivières est attribuable, entre autres, à la
hausse combinée de la rémunération des salariés, des
revenus nets des entreprises individuelles et des revenus de
placement.

En dépit d’une importante hausse en 2005, les RMR de
Trois-Rivières (27 161 $) et de Saguenay (26 547 $) affichent
le revenu personnel par habitant le moins élevé des six ré-
gions métropolitaines. À l’opposé, la RMR de Gatineau pré-
sente pour la première fois depuis 1996 le revenu personnel
par habitant le plus élevé, soit 33 604 $. Les RMR de Québec
et de Montréal talonnent de près celle de Gatineau avec un
revenu personnel par habitant de 33 591 $ et de 33 574 $
respectivement.

En 2005, le revenu personnel par habitant de l’ensemble
des RMR est de 33 068 $ comparativement à une moyenne
de 23 483 $ dans les zones non métropolitaines. D’ailleurs,
les disparités de revenu se sont accentuées depuis 1996
entre les régions métropolitaines et non métropolitaines.
Ainsi, le revenu personnel par habitant des zones non
métropolitaines est passé de 87,9 % de la moyenne des RMR
du Québec en 1996 à 71,0 % en 2005.
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Figure 8
Revenu personnel par habitant, RMR et ensemble du Québec, 2005

C'est à Gatineau (88,8 %), à Québec (86,6 %) et à
Montréal (86,6 %) où la part des revenus de source privée
dans le revenu personnel est la plus élevée des RMR. En ce
qui a trait au revenu d’emploi, c’est Gatineau qui détient le
plus haut, soit 27 706 $ par habitant. À l’opposé, le revenu
d’emploi n’est que de 19 428 $ par habitant dans la RMR de
Trois-Rivières.

En 2005, la part des transferts gouvernementaux dans le
revenu personnel est la plus élevée dans les RMR de Trois-
Rivières (18,8 %) et de Saguenay (17,7 %). Par rapport à
l’année 2004, la part des transferts gouvernementaux dans le
revenu personnel a diminué dans l’ensemble des RMR, à
l’exception de Montréal et de Gatineau où elle augmente
faiblement.

Figure 9
Part des transferts des administrations publiques
dans le revenu personnel, RMR , 2005
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Tableau 4
Revenu personnel par habitant, municipalités régionales de comté (MRC) et territoires équivalents (TE), 2004-2005

 Code MRC ou TE 2004 2005 Variation Code MRC ou TE 2004 2005 Variation 

$/hab. % $/hab. % 

 01 Les Îles-de-la-Madeleine 26 474 27 111 2,4 53 Le Bas-Richelieu 25 746 27 087 5,2
 02 Le Rocher-Percé 18 955 19 644 3,6 54 Les Maskoutains 28 039 29 831 6,4
 03 La Côte-de-Gaspé 25 105 26 259 4,6 55 Rouville 28 724 30 221 5,2
 04 La Haute-Gaspésie 19 453 20 201 3,8 56 Le Haut-Richelieu 27 459 28 994 5,6
 05 Bonaventure 20 911 21 538 3,0 57 La Vallée-du-Richelieu 33 677 35 504 5,4
 06 Avignon 20 553 20 905 1,7 58 Longueuil 32 528 33 338 2,5
 07 La Matapédia 19 913 20 824 4,6 59 Lajemmerais 33 938 36 168 6,6
 08 Matane 23 293 24 939 7,1 60 L'Assomption 30 719 32 309 5,2
 09 La Mitis 21 247 22 693 6,8 61 Joliette 27 198 28 759 5,7
 10 Rimouski-Neigette 27 123 27 118 0,0 62 Matawinie 22 902 24 005 4,8
 11 Les Basques 21 437 22 451 4,7 63 Montcalm 22 918 24 463 6,7
 12 Rivière-du-Loup 26 754 27 818 4,0 64 Les Moulins 29 636 30 886 4,2
 13 Témiscouata 19 956 20 973 5,1 65 Laval 30 071 31 160 3,6
 14 Kamouraska 23 552 24 832 5,4 66 Montréal 30 085 30 267 0,6
 15 Charlevoix-Est 23 728 24 989 5,3 67 Roussillon 28 754 28 735 -0,1
 16 Charlevoix 24 111 25 245 4,7 68 Les Jardins-de-Napierville 26 207 28 129 7,3
 17 L'Islet 22 228 23 161 4,2 69 Le Haut-Saint-Laurent 20 430 20 554 0,6
 18 Montmagny 23 558 24 644 4,6 70 Beauharnois-Salaberry 26 334 27 140 3,1
 19 Bellechasse 25 556 26 367 3,2 71 Vaudreuil-Soulanges 33 269 34 334 3,2
 20 L'Île-d'Orléans 38 085 36 915 -3,1 72 Deux-Montagnes 27 381 28 835 5,3
 21 La Côte-de-Beaupré 30 757 32 519 5,7 73 Thérèse-De Blainville 34 481 36 095 4,7
 22 La Jacques-Cartier 32 972 35 093 6,4 74 Mirabel 32 112 33 598 4,6
 23 Québec 30 337 31 443 3,6 75 La Rivière-du-Nord 26 551 27 632 4,1
 251 Lévis 31 524 32 873 4,3 76 Argenteuil 21 747 22 211 2,1
 26 La Nouvelle-Beauce 27 874 30 311 8,7 77 Les Pays-d'en-Haut 35 510 37 755 6,3
 27 Robert-Cliche 25 970 26 912 3,6 78 Les Laurentides 24 776 25 479 2,8
 28 Les Etchemins 21 269 22 821 7,3 79 Antoine-Labelle 20 796 22 255 7,0
 29 Beauce-Sartigan 26 180 27 939 6,7 80 Papineau 23 499 24 264 3,3
 30 Le Granit 21 536 22 469 4,3 81 Gatineau 28 982 29 859 3,0
 31 L'Amiante 23 723 24 700 4,1 82 Les Collines-de-l'Outaouais 31 101 31 803 2,3
 32 L'Érable 23 553 24 829 5,4 83 La Vallée-de-la-Gatineau 20 722 21 174 2,2
 33 Lotbinière 24 992 26 664 6,7 84 Pontiac 19 327 18 989 -1,7
 34 Portneuf 25 173 26 589 5,6 85 Témiscamingue 20 992 22 831 8,8
 35 Mékinac 22 975 24 857 8,2 86 Rouyn-Noranda 27 682 29 127 5,2
 36 Shawinigan 24 085 25 734 6,8 87 Abitibi-Ouest 22 883 24 086 5,3
 371 Trois-Rivières 25 223 26 872 6,5 88 Abitibi 26 484 27 959 5,6
 372 Les Chenaux 24 577 25 966 5,7 89 La Vallée-de-l'Or 25 907 27 813 7,4
 38 Bécancour 24 914 27 189 9,1 90 La Tuque 22 785 23 606 3,6
 39 Arthabaska 25 576 26 873 5,1 91 Le Domaine-du-Roy 26 853 28 251 5,2
 40 Asbestos 21 795 22 420 2,9 92 Maria-Chapdelaine 23 835 25 234 5,9
 41 Le Haut-Saint-François 21 861 22 576 3,3 93 Lac-Saint-Jean-Est 24 922 26 804 7,6
 42 Le Val-Saint-François 27 518 28 910 5,1 941 Saguenay 26 634 28 415 6,7
 43 Sherbrooke 26 964 28 434 5,5 942 Le Fjord-du-Saguenay 23 109 24 719 7,0
 44 Coaticook 24 145 25 023 3,6 95 La Haute-Côte-Nord 24 252 24 677 1,8
 45 Memphrémagog 29 432 29 677 0,8 96 Manicouagan 30 741 32 083 4,4
 46 Brome-Missisquoi 26 815 27 560 2,8 971 Sept-Rivières 30 531 32 385 6,1
 47 La Haute-Yamaska 26 575 27 449 3,3 972 Caniapiscau 41 461 42 437 2,4
 48 Acton 23 991 25 690 7,1 981 Minganie 25 863 26 186 1,2
 49 Drummond 25 473 27 082 6,3 982 Basse-Côte-Nord 15 733 14 866 -5,5
 50 Nicolet-Yamaska 24 921 26 494 6,3 991 Jamésie 25 589 24 606 -3,8
 51 Maskinongé 23 904 25 900 8,4 992 Kativik 15 407 15 541 0,9
 52 D'Autray 24 003 25 422 5,9

Note : Selon le découpage géographique au 31 décembre 2002.

Sources : Institut de la statistique du Québec, Direction des statistiques économiques et sociales.
               Statistique Canada, Division des comptes des revenus et dépenses, Comptes économiques provinciaux .
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Tableau 5
Indicateurs du revenu par habitant, régions administratives et régions métropolitaines de recensement, 2004-2005

Région Revenu personnel Revenu personnel Revenu d'emploi Transferts des
par habitant disponible par habitant administrations publiques

par habitant par habitant

2004 2005 Var. 2004 2005 Var. 2004 2005 Var. 2004 2005 Var.

$/hab. % $/hab. % $/hab. % $/hab. %

Régions administratives

01  Bas-Saint-Laurent 23 919 24 810 3,7 18 616 19 044 2,3 16 494 17 116 3,8 5 346 5 577 4,3

02  Saguenay–Lac-Saint-Jean 25 820 27 524 6,6 19 608 20 609 5,1 18 998 20 327 7,0 5 033 5 284 5,0

03  Capitale-Nationale 29 894 31 075 3,9 22 368 23 085 3,2 22 233 23 148 4,1 4 395 4 555 3,6

04  Mauricie 24 511 26 153 6,7 18 905 19 965 5,6 16 863 17 954 6,5 5 311 5 506 3,7

05  Estrie 26 183 27 295 4,2 20 168 20 760 2,9 18 447 19 302 4,6 4 463 4 644 4,1

06  Montréal 30 085 30 267 0,6 23 023 23 044 0,1 20 575 20 610 0,2 4 521 4 694 3,8

07  Outaouais 27 956 28 739 2,8 20 493 20 825 1,6 22 366 22 946 2,6 3 784 3 912 3,4

08  Abitibi-Témiscamingue 25 452 27 062 6,3 19 533 20 449 4,7 18 177 19 567 7,6 5 261 5 540 5,3

09  Côte-Nord 29 028 30 219 4,1 21 939 22 572 2,9 21 773 22 669 4,1 5 913 6 212 5,1

10  Nord-du-Québec 22 975 22 259 -3,1 19 295 18 404 -4,6 14 215 13 170 -7,4 8 033 8 394 4,5

11  Gaspésie–Îles-de-la-Madeleine 21 806 22 520 3,3 17 541 17 880 1,9 12 787 13 081 2,3 7 729 8 084 4,6

12  Chaudière-Appalaches 27 059 28 459 5,2 20 767 21 497 3,5 19 905 21 106 6,0 4 062 4 221 3,9

13  Laval 30 071 31 160 3,6 22 420 23 022 2,7 22 867 23 480 2,7 3 870 3 992 3,1

14  Lanaudière 27 628 29 051 5,1 20 805 21 548 3,6 21 055 22 211 5,5 4 050 4 160 2,7

15  Laurentides 29 064 30 431 4,7 21 803 22 522 3,3 21 880 22 867 4,5 3 963 4 081 3,0

16  Montérégie 30 023 31 087 3,5 22 439 22 961 2,3 22 788 23 578 3,5 3 801 3 926 3,3

17  Centre-du-Québec 25 193 26 733 6,1 19 743 20 587 4,3 17 436 18 663 7,0 4 544 4 732 4,1

Régions métropolitaines de recensement (RMR)

408 Saguenay 25 028 26 547 6,1 18 785 19 675 4,7 18 850 20 066 6,4 4 490 4 688 4,4

421 Québec 32 073 33 591 4,7 23 890 24 859 4,1 24 257 25 505 5,1 4 321 4 497 4,1

433 Sherbrooke 29 308 31 088 6,1 22 344 23 523 5,3 21 390 22 648 5,9 4 710 4 915 4,3

442 Trois-Rivières 25 260 27 161 7,5 19 282 20 516 6,4 17 964 19 428 8,1 4 909 5 106 4,0

462 Montréal 32 648 33 574 2,8 24 539 25 079 2,2 23 899 24 532 2,6 4 335 4 511 4,1

505 Gatineau1 32 269 33 604 4,1 23 424 24 092 2,9 26 643 27 706 4,0 3 596 3 750 4,3

Le Québec 28 541 29 499 3,4 21 631 22 123 2,3 20 751 21 448 3,4 4 387 4 548 3,7

1.  Partie québécoise de la RMR d'Ottawa-Gatineau.

Sources : Institut de la statistique du Québec, Direction des statistiques économiques et sociales.
               Statistique Canada, Division des comptes des revenus et dépenses, Comptes économiques provinciaux .
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